
Conseil Municipal du 23 février 2026 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE PUBLIC DES CIMETIERES - REPRISE ANTICIPEE DES 
RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET PRIMITIF 2026 
 
 

Monsieur  expose : 
 
 
L’instruction budgétaire et comptable M4, qui s’applique aux services publics industriels et 
commerciaux, donne la possibilité aux communes de reprendre par anticipation à leur Budget Primitif 
les résultats de l’exercice antérieur, sans attendre le vote du Compte Financier Unique 2025. 
 
Tout comme pour le budget principal, il est ainsi proposé de voter le Budget annexe du service public 
des cimetières 2026 avec reprise anticipée du résultat 2025. Dans le cadre de cette procédure, le 
résultat est déterminé sur la base des comptes provisoires de la Ville de Montbéliard, à savoir le projet 
de Compte Financier Unique 2025 rapproché du compte de gestion du Comptable Public. 
 
Ces deux documents étant strictement concordants à l’issue de la journée complémentaire du 31 
janvier 2026, le résultat peut être synthétisé comme suit : 

 une fiche de calcul prévisionnel établie par l’ordonnateur et attestée par le Comptable Public ; 
 les états des restes à réaliser établis par l’ordonnateur – Néant pour l’année 2025. 

 
L’estimation des résultats de la gestion de l’exercice 2025 est basée sur la situation du Compte 
Financier Unique provisoire. Ces résultats prévisionnels s’établissent comme suit : 
 

Dépenses Recettes Soldes
Réalisations de l'exercice N 27 653,53 27 905,79 252,26

Résultat reporté exercice N-1 7 726,19 7 726,19
Résultat global exercice N 27 653,53 35 631,98 7 978,45

Réalisations de l'exercice N 0,00 0,00 0,00
Résultat reporté exercice N-1 0,00 0,00
Résultat global exercice N 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser 0,00 0,00 0,00

27 653,53 35 631,98 7 978,45

Section de 
FONCTIONNEMENT

Section 
d'INVESTISSEMENT

Résultat cumulé exercice N  
 
La reprise anticipée doit obligatoirement s’effectuer en une seule fois et en totalité, et doit par 
conséquent intégrer la décision d’affectation du résultat global cumulé de la section d’exploitation, soit 
7 978,45 €. 
 
Il est proposé d’affecter le résultat global de la section d’exploitation en report à nouveau, soit en 
excédent d’exploitation reporté (article 002) pour 7 978,45 € 
 
Après avis de la commission compétente, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’arrêter les résultats prévisionnels de l’exercice 2025 du budget annexe des Cimetières tels que 

dressés par l’ordonnateur et attestés par le Comptable Public, 
 

- d’autoriser la reprise anticipée des résultats prévisionnels de l’exercice 2025 au Budget Primitif 
2026, 
 

- d’affecter de manière anticipée le résultat cumulé de la section de la section d’exploitation en 
excédent d’exploitation reporté pour 7 978,45 €. 

 






